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LA CONCERTATION DANS LES PLU 
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L’article L.123-6 du Code de l’Urbanisme prévoit que l’élaboration du Plan Local d'Urbanisme fasse l’objet d’une 

concertation du public dans les conditions définies à l’article L.300-2 du Code de l’Urbanisme. 

Les modalités de cette concertation doivent être précisées par le conseil municipal ou l’organe délibérant de l’EPCI en 

vertu de l’article L.123-6 précité, dans la délibération prescrivant l’élaboration du Plan Local d'Urbanisme. 

 

Article L.123-6 

« Le plan local d'urbanisme est élaboré à l'initiative et sous la responsabilité de la commune. La délibération qui prescrit 

l'élaboration du plan local d'urbanisme et précise les modalités de concertation, conformément à l'article L. 300-2, est notifiée au 

préfet, au président du conseil régional, au président du conseil général et, le cas échéant, au président de l'établissement public 

prévu à l'article L. 122-4, ainsi qu'au président de l'autorité compétente en matière d'organisation des transports urbains et, si ce 

n'est pas la même personne, à celui de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de programme 

local de l'habitat dont la commune est membre et aux représentants des organismes mentionnés à l'article L. 121-4. Lorsque la 

commune est limitrophe d'un schéma de cohérence territoriale sans être couverte par un autre schéma, la délibération est 

également notifiée à l'établissement public chargé de ce schéma en application de l'article L. 122-4. 

A compter de la publication de la délibération prescrivant l'élaboration d'un plan local d'urbanisme, l'autorité compétente peut 

décider de surseoir à statuer, dans les conditions et délai prévus à l'article L. 111-8, sur les demandes d'autorisation concernant des 

constructions, installations ou opérations qui seraient de nature à compromettre ou à rendre plus onéreuse l'exécution du futur 

plan. » 

 

Article L.300-2 

« I - Le conseil municipal ou l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale délibère sur les objectifs 

poursuivis et sur les modalités d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les 

associations locales et les autres personnes concernées dont les représentants de la profession agricole, avant : 

a) Toute élaboration ou révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme ; 

b) Toute création, à son initiative, d'une zone d'aménagement concerté ; 

c) Toute opération d'aménagement réalisée par la commune ou pour son compte lorsque, par son importance ou sa nature, 

cette opération modifie de façon substantielle le cadre de vie ou l'activité économique de la commune et qu'elle n'est pas située 

dans un secteur qui a déjà fait l'objet de cette délibération au titre du a) ou du b) ci-dessus. Un décret en Conseil d'Etat détermine les 

caractéristiques des opérations d'aménagement soumises aux obligations du présent alinéa. 

Les documents d'urbanisme et les opérations mentionnées aux a, b et c ne sont pas illégaux du seul fait des vices susceptibles 

d'entacher la concertation, dès lors que les modalités définies par la délibération prévue au premier alinéa ont été respectées. Les 

autorisations d'occuper ou d'utiliser le sol ne sont pas illégales du seul fait des vices susceptibles d'entacher cette délibération ou les 

modalités de son exécution. 

A l'issue de cette concertation, le maire en présente le bilan devant le conseil municipal qui en délibère. 

Le dossier définitif du projet est alors arrêté par le conseil municipal et tenu à la disposition du public. 

Lorsqu'une opération d'aménagement doit faire l'objet d'une concertation en application des b ou c et nécessite une révision du 

schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme, la révision du document d'urbanisme et l'opération peuvent, à 

l'initiative de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, faire l'objet d'une concertation 

unique. Dans ce cas, la délibération prévue aux premier et sixième alinéas est prise par le conseil municipal ou par l'organe 

délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale. 

II - Les autres personnes publiques ayant l'initiative d'opérations d'aménagement sont tenues aux mêmes obligations. Elles 

organisent la concertation dans des conditions fixées après avis de la commune. » 
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RAPPEL DU CONTENU DE LA DÉLIBÉRATION 

DE PRESCRIPTION 
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Le conseil municipal a délibéré le 15 décembre 2010 pour prescrire l’élaboration du Plan Local d'Urbanisme. 

 

Conjointement il a fixé les modalités de concertation suivantes : 

 Diffusion de l’information au moyen :  

 Parution par voie de presse, 

 Par distribution à tous les foyers des extraits de réunion du Conseil Municipal,  

 Par le bulletin municipal. 

 Affichage dans les panneaux municipaux, 

 Registre mis à disposition du public en mairie,  

 Organisation d’au moins une réunion publique avec la population. 
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MODALITÉS PRATIQUES D’ORGANISATION 

DE LA CONCERTATION PUBLIQUE 
 

En application de ladite délibération du 15 décembre 2010 et conforment à l’article L 300-2 du Code de l’Urbanisme, 

la procédure de concertation a été menée tout au long de la démarche d’élaboration du Plan Local d'Urbanisme du 

15/12/2010 à l’arrêt du PLU. 
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BULLETIN COMMUNAL 

Par le biais de son bulletin communal, la commune a fait part à la population de l’étude en cours et de l’avancement 

du projet. 

MAI 2011 
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Octobre 2011 
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COMPTE-RENDU DE CONSEIL MUNICIPAL 

Extraits de compte-rendu de Conseil Municipaux. 

 

Avril 2011 

 

 

Décembre 2011 
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EXPOSITION 

Une exposition composée de 5 panneaux explicitant la démarche et le contenu du document d’urbanisme a été 

présentée au public. Ces panneaux ont été exposés en mairie (à l’entrée de la mairie) et lors des réunions publiques. 
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Il n’y a eu aucune remarque sur le cahier de concertation laissé à proximité 
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RÉUNION PUBLIQUE 

Deux réunions publiques ont été organisées au cours de la démarche. L’une, en avril 2011, présentait le diagnostic et 

le PADD, l’autre, en décembre 2011, expliquait la démarche de traduction règlementaire. 

 

RÉUNION PUBLIQUE DU 28/04/2011 

Affichage municipal 

 



 

Commune d’APPOIGNY (UPS 10281) 

Plan Local d'Urbanisme –  BILAN DE LA CONCERTATION 

 

Page | 16  

16.11.2011 

Article du 23 avril 2011 dans l’ Yonne Républicaine 

 

 

Compte rendu de la réunion 

Cette première réunion de concertation avait pour but de présenter les éléments du diagnostic et les orientations du 

PADD à la population. 

Une vingtaine de personnes s'étaient déplacées au foyer communal pour assister à la présentation. 

Les questions à l'issue du diaporama ont été les suivantes :  

o Combien reste-t-il d'agriculteurs à appoigny ? 

 M. le Maire : Il ne reste que très peu d'exploitants. Le souhait de la municipalité est de maintenir l'activité 
agricole et de garder la diversité de l'activité (céréales, maraichage...) sur la commune. 

o Qu'en est-il de la déviation de la N6 ? 

 M. Bonnot, Adjoint :Il n'y a aucun projet à 15 ans. Le projet de déviation dont il a longtemps été question été 
lié à l'aménagement entre Fontainebleau et Auxerre mais celui-ci n'a jamais été terminé faute de moyens. 

o Sera-t-il possible de relire cette présentation ? 

 M. Bonnot, Adjoint : La mairie réalisera une édition papier qui sera disponible dès la semaine prochaine. 

o Pourquoi le projet prévoit des commerces en centre bourg alors que Cora à Monéteau ne cesse de se 
développer et draine une importante partie des consommateurs ? 

 M. le Maire : D'abord le projet de PLU cherche à développer les déplacements doux, on cherche donc à 
rapprocher les zones d'attractivités des habitants. Cora ne peut répondre à cela car il est improbable de s'y 
rendre depuis Appoigny par un autre moyen que la voiture. Et puis, il ne faut pas oublier que certaines 
personnes ont besoin de ces commerces de proximité car ils n'ont pas de moyens de déplacements. Cela 
donne également de la vie au centre bourg et participe pleinement à la qualité de vie. 
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 Pourtant la pharmacie va bientôt déménager en dehors du bourg ! 

 M. le Maire : Il s'agit d'une décision d'un privé, la commune n'y peut rien. L'équipe municipale a conscience 
qu'il est difficile de garder le commerce. De plus, on sait bien que la présence de commerces constitue très 
souvent un critère d'attractivité mais que ce n'est pas pour autant qu'ensuite ils constituent le premier choix 
de consommation. C'est l'éventail qui fait venir les gens. Il est donc nécessaire de maintenir cette attractivité. 

o Le stationnement sur les trottoirs est un vrai problème. Que peut faire la mairie? 

 M. le Maire : La commune peut exiger que les places de stationnement soient prévues sur l'unité foncière 
mais cela n'empêche pas les personnes de se garer sur les trottoirs. Le projet communal essai de tendre vers 
une diminution de la place de la voiture mais cela se fera progressivement.  

o Que prévoit la CA sur les transports urbains futurs? 

 M. le Maire : Il n'y a pas de tramway prévu. Un tel équipement nécessite une agglomération plus importante. 
Les bus et navettes pour aller vers Auxerre sont en place mais il est encore trop facile d'aller en centre 
d'Auxerre avec la voiture pour que les transports en commun soient vraiment attractifs. On note une grande 
réticence de la part des habitants à changer leurs habitudes de transport s'il n'y sont pas obligés. La desserte 
de bus sur Auxerre a été étendue aux dimanches et jours fériés depuis le mois de Janvier. Le TAD (transport à 
la demande) a été élargi au 19 communes de l'agglo depuis le 1er Avril. A partir du mois d'Aout, la CA va 
travailler sur les circuits et lignes de bus actuels pour redéfinir les cadencements et une nouvelle ligne 
desservira la zone des Clairions. Depuis le mois de janvier, une nouvelle ligne de bus dessert la gare. La CA 
réfléchit également à la mise en place d'une billetterie commune pour l'ensemble des types de transports. 
Dans tous les cas, le développement des transports urbains reste une priorité de la CA.  

o Il est déjà très difficile de circuler sur la commune et l'arrivée de nouveaux logements risque 
d'accentuer ce trafic. Qu'est-il prévu? 

 M. le Maire : Rien n'est prévu au niveau du réseau actuel. Malheureusement, la partie engorgée de la 
commune se concentre sur la N6 et la commune ne peut prévoir une déviation car elle n'en a pas les moyens.  

o Vous parlez de Biodiversité mais la commune n'en compte plus beaucoup. La biodiversité est détruite 
par les agriculteurs qui veulent un modèle d'open-field à l'américaine visant la rentabilité. 

 Magali Suinot, G2C Environnement : L'agriculture et la protection de cette activité est de plus en plus forte 
aujourd'hui dans les lois qui sont élaborées et les prescriptions étatique. Tout est fait pour les protéger. De 
plus, le PLU n'est pas du tout l'outil pour traiter de ces questions. 
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RÉUNION PUBLIQUE DU 15/12/2011 

Affichage municipal 

 

 

Article du 10 Décembre 2011 dans l’ Yonne Républicaine 
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Compte rendu de la réunion 

Cette seconde réunion de concertation avait pour but de présenter la phase de traduction réglementaire du PLU et 
d'annoncer l'enquête publique. 

Une quinzaine de personnes s'étaient déplacées en mairie pour assister à la présentation. 

Les questions à l'issue du diaporama ont été les suivantes :  

o Quel est l'avancement de la zone d'activités des Bries? 

 M. le Maire : La Communauté de l'Auxerrois vient de choisir le maître d'oeuvre. Il y a toujours des 
expropriations en cours. Un calendrier sera bientôt défini mais elle ne verra pas le jour avant 2014-2015. 
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BILAN GLOBAL DE LA CONCERTATION 

PUBLIQUE 



 

Commune d’APPOIGNY (UPS 10281) 

Plan Local d'Urbanisme –  BILAN DE LA CONCERTATION 

 

Page | 21  

16.11.2011 

 

Ce bilan de la concertation permet au Conseil municipal, aux Personnes Publiques Associées et aux tiers, de constater 

que : 

 

 les mesures de concertation mises en œuvre ont permis de mener une concertation effective et constante 

avec les habitants et toute personne souhaitant se manifester, 

 les modalités de concertation définies par la délibération de prescription du PLU ont été mises en œuvre 

au cours de la démarche, 

 cette concertation a permis aux habitants de comprendre et mieux connaître cet outil d’aménagement et 

d’urbanisme ainsi que l’ambition de l’équipe municipale pour la commune. 

 

Ce bilan est entériné par délibération du Conseil municipal le 20 Juin 2012. 

 


